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AVIS DE TITRE DE PROPRIETE 
DATE DE L’ACTE : 24 mars 2026     

           Suivant acte authentique reçu sous le sceau de l’Etat par Me Marie-Anne PIERI, il a été dressé 
conformément à l’Article 1 de la Loi du 6 mars 2017 un acte de Notoriété constatant une possession 
répondant aux conditions de la prescription acquisitive et aux dispositions des articles 2261 et 2272 du 
Code Civil. 

Bénéficiaire de la prescription :  Mme Cécile CRISTIANI, en son vivant dt  à MARGUERITTES 
(30320) 8 rue Pasteur, née à GHISONI (20227), le 27/09/1924, vve de Mr Maurice Alcide Ernest DUMONT, 
décédée à NIMES (30000) le 12/09/2017. 

DESIGNATION DES BIENS : 
COMMUNE DE GHISONI (HAUTE-CORSE) : 

 
Diverses parcelles de terre sises sur le territoire de ladite commune  
Figurant ainsi au cadastre : 
 

Section N° Lieudit Surface Nature 

E 508 CHIOSO DA FUNTANA 00 ha 00 a 31 ca parcelle 

E 509 CHIOSO DA FUNTANA 01 ha 02 a 08 ca parcelle 

E 549 ISOLA 01 ha 13 a 40 ca parcelle 

E 550 ISOLA 00 ha 53 a 90 ca parcelle 

E 555 ISOLA 00 ha 24 a 40 ca parcelle 

E 558 ISOLA 00 ha 01 a 50 ca Bien non délimité lot A0003 à prendre dans une 
contenance totale de 04a 50ca 

E 570 AGNATELLA 00 ha 58 a 80 ca Bien non délimité lot A0003 à prendre dans une 
contenance totale de 2ha 23a30ca 

 

Conformément à l’article 1 de la loi du 6 mars 2017 : 
 « Lorsqu’un acte de Notoriété porte sur un immeuble situé en Corse et constate une possession 
répondant aux conditions de la prescriptive acquisitive, il fait foi de la possession, sauf preuve contraire. 

Il ne peut être contesté que dans un délai de 5 ans à compter de la dernière des publications de 
cet acte par voie d’affichage, sur le site internet du Conseil Régional des Notaires de Corse, sur le site 

internet de la Préfecture et au service de la publicité foncière. »      
        POUR AVIS 

                                        Me Marie-Anne PIERI  
 

 


